Fosse septique et chemin en indivision

Par pat, le 22/06/2010 a 18:50

Bonjour,rnNotre fosse septique et notre chemin sont en indivision avec notre voisin.rnCelui ci
se doit donc de partager les frais d'entretiens. Apres plusieurs lettre recommandées et étre
passé devant un conciliateur, celui ci refuse toujours de régler sa cote part et profite toujours
de la fosse septique.rnQuestion suis je en droit de boucher celle ci en toute impunité.rnMerci
de vos conseils éclairés.rnPat.
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